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Budget intercommunal 
 
Après avoir augmenté de 9,5% en 2009, la pression fiscale communautaire s’alourdira 
cette année encore de 6,5%. Jugeant cette hausse inopportune dans le contexte 
économique actuel et non justifiée au vu des projections budgétaires 2010-2011, une 
quinzaine de conseillers minoritaires, dont vos quatre élus, a voté contre. Une majorité 
de conseillers, dont vos représentants, s’est opposée à une augmentation de la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères, reconnaissant les efforts de chacun en matière 
de tri sélectif ainsi que la qualité du service rendu par le SYCOMORE. 
 
 

Echos du Conseil 

- Subventions aux associations : le Conseil a voté l’attribution des subventions 
annuelles, selon les principes transparents et équitables initiés en 2009. Sur une 
enveloppe globale de 37 829 €, à noter : 

� 16 847€ versés au Centre Educatif de Vacances, permettant l’accueil périscolaire 
des enfants et les animations durant les vacances; anticipant les décisions du 
Grenelle de l’Environnement applicables en 2012, la municipalité subventionne 
cette année, à hauteur de 50%, le surcoût de l’apport d’un aliment issu de 
l’agriculture biologique aux repas servis aux enfants de l’école maternelle.  

� 3 500€ à l’ADMR, qui aide actuellement 33 personnes. 
 
- L’appel d’offre en vue de la couverture d’un court de tennis sur les terrains 
existants a été déclaré infructueux. Le Conseil poursuit sa réflexion en vue de la 
réalisation d’un tennis couvert sur une zone plus appropriée. 
 
- Réunion publique d’information et d’échange avec vos élus le mercredi 19 mai, à 
20 heures, salle du Conseil.  
 
- Enquête publique sur la modification du POS du 14 mai au 16 juin, visant à 
ouvrir à l’urbanisation une partie des terrains inscrits en zone NAa, situés en 
prolongement du lotissement « Les Royats », et à lever l’emplacement réservé n°1. 
Monsieur Jean-Pierre DESPLANQUES, commissaire enquêteur, tiendra des permanences 
en mairie le lundi 17 mai de 16h00 à 18h00, le mercredi 26 mai de 17h00 à 19h00 et 
le mercredi 16 juin de 17h00 à 19h00. 
 
- Actualisation du Cadastre : Monsieur Jean-François GOMBAUD, géomètre, 
interviendra sur le territoire communal du 17 au 31 mai. 
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Cérémonies du 8 mai 

Commémoration de la fin de la Deuxième Guerre mondiale en Europe, le samedi 8 mai, 
à 11 heures, parvis de la mairie. Soixante-cinq ans après la libération des camps de 
concentration nazis, un hommage particulier sera rendu aux déportés résistants de 
Gueux – Vrigny. 

 
Animations 
 
- 13 mai : « Marche des élus », ouverte à tous. Rendez-vous à 9h00 à Treslon. 

 
- 15 mai : « Foot dans tous ses états », Complexe sportif, dès 13h00. 

 
- 23 mai : début du tournoi de Tennis 

 
- 5 juin : Escales vous invite à un concert de musique baroque et classique donné 
par la formation ARIOSO, 20h30, église de Gueux. 
 
- 6 juin : spectacle de fin d’année du Cercle des jeunes poètes et comédiens rémois, 
salle des Fêtes, 16h00 (réservations au 03 26 03 65 92). 

 
- 19 juin : Escales à Gueux et le Conseil vous invitent à la seconde édition de 
« Faites de la musique », dès 16 heures et jusqu’à la nuit. 
 
- 27 juin : Kermesse des écoles primaire et maternelle 
 
 

Douce France 
 

- Il est rappelé aux particuliers que les travaux de bricolage et de jardinage 
susceptibles de causer une gêne au voisinage (tondeuse à gazon thermique, 
tronçonneuse, perceuse, scie, taille-haie, etc…) ne peuvent être effectués que : 

� les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 

� les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 

� les dimanches et jours fériés, uniquement de 10h00 à 12h00 (artisans et 
particuliers). 

- Par souci d’hygiène et d’esthétique, les poubelles et sacs de tri ne doivent être 
déposés sur les trottoirs que le mardi soir 19h00, le ramassage étant effectué le 
mercredi matin. Pour les riverains des rues actuellement en travaux, le Sycomore met 
à disposition de grands bacs répartis sur toute la longueur du chantier, qui sont seuls 
ramassés. 

 


